
 
 
 

 
 

Communiqué de presse 
 

 
Cavalcade du dimanche 25 février 2018 : restrictions de circulation 

 
 

A l’instar de l’an passé, le circuit retenu pour le défilé organisé par l’Association du Carnaval 
de Colmar est le suivant : 
rue du Nord – rue Golbéry – rue du Rempart – quai de la Sinn – rue des Clefs – rue Vauban 
 
Par mesure de sécurité, la circulation sera interdite dans ces voies ainsi que dans les axes 
débouchant sur ce circuit et ce, de 12h à 18h.  
La Municipalité et les organisateurs vous invitent à prendre vos précautions.  
 
Pour tout renseignement – 03 69 99 56 28 
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